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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

apprentissage
Question écrite n° 51149

Texte de la question

M. Jean Proriol appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la formation
professionnelle sur le projet de loi de modernisation sociale. En effet, deux mesures importantes, à savoir la
transparence du financement de l'apprentissage et la validation des acquis professionnels, ne figureraient plus
dans la version qui sera présentée au Parlement au premier semestre 2001. Les professionnels concernés
comme les conseils régionaux compétents en matière d'apprentissage s'inquiètent de cette carence. Il lui
demande en conséquence des assurances quant au maintien des dispositions des articles 40 à 45 dans le
projet de loi, ou leur examen dissocié avant la fin de l'année.

Texte de la réponse

L'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à la formation professionnelle a été attirée sur
deux volets majeurs du projet de loi de modernisation sociale ; à savoir : la réforme du financement de
l'apprentissage et la validation des acquis professionnels. Ces deux volets, qui ont déjà fait l'objet de deux
lectures successives, tant par l'Assemblée nationale que par le Sénat, et qui ont été substantiellement enrichis à
cette occasion, devraient être définitivement adoptés dans le courant du mois de décembre prochain avec
l'ensemble des autres dispositions du projet de loi de modernisation sociale.
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